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MAISON SOUVERAINE 

Réception à l'Hôtel de la rue du Conseiller Collignon 
à Paris. 

S. A. S. la Princesse Charlotte offrait, le - mercredi 
16 juin, dans l'Hôtel de la rue du Conseiller Collignon à 
Paris, un cocktail en Phonnuir de la Colonie Monégasque 
résidant dans cette ville. 

Assitaient à cetté réceptiGn les membres de k Légation 
de Monaco en France, ainsi qu'un certain nombre d'étu-
diants monégasques et des -tamis - personnel cle Son Altesse 
Sérénissime, 

Les invités étaient reçus avec la plus exquise amabilité 
et les Monégasques avaient ainsi L'occasion de se retrouver 
quelques instants dans une ambiance des plus cordiales. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.004, du 17 juin 1048, 
portant nemittatietrd'un Délègue et cru Délégué 
suppléant à la 6me Assemblée Plénière du Oortilté 
Consultatif international des Radio•Conlmunioa. 
fions. 

LOUIS II 
PAR LA bbACS DÉ DIEU " 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Avons Ordonne et Ordonnons 

Attt101 

M. Arihur :CrOvetto,''Câttiellier'de' Legalibiti, 'Chargé 
dé Misileiï, 'est fiônimé Délég:  nedi 

Aàemblée-Plériïër.du Ccsinità Consultatif intermitto 
â" Stockholmi 

du 12 au 31 juillet 1948. 	
. 
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ART. 2, 

M. Ake Dson Carlson, Notre Consul Général à Stoc-
kholm, est désigné en qualité de Délégué suppléant à la 
mémo Assemblée. 	• 

ART, 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécutiôn 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
' Par le Prince : 

Le Secrétaire d'ait, 
A, meLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.896, du 17 Juin 1048, 
portant nomination d'un Consul de la Principauté 
à l'étranger. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 
M: Fernand E. Guignet est nommé Consul de Notre 

Principauté à Barcelone (Espagne) 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Eta1 sont.  chargés, thatun• 
en ce qui le concerne, dé la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juin mil 
neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.898, du 18 juin 1048, 
autorisant le port d'une décoration étrangére. 

LOUIS II 
PAR LA GRAM DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO - 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

• Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Charles Saytour, Secrétaire Général Honoraire du 
Ministère d'Etat, est autorisé à porter la Croix de Che. 
vouer de l'Ordre ,de la Légion d'Honneur qui lui a été 
conférée par Son Excellence le Président de la Républi-
que Française, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires. Notre Mihtstre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit juin mil 
neuf cent quarante-huit, 

LOUIS 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine nr,  3.897, du 19 juin 1948, 
portant nomination d'un Médecin Consultant de 
S. A. S. le Prince. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. le Docteur Paul Gille, Ancien Interne des Hôpi-
taux, Ancien Chef de Laboratoire à la FaCUltè de Méde-
cine de Lyon, est nommé Notre Médecin Consultant. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de rexécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais'à'Moriaéo,..lo'dix-rieuf 	mil 
neuf cent quarante-huit, 

LOUIS. 
Par k Prince : 

Le Secrétairt 
A. MÉLIN. 

ARRÊTÉS •MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 11. Juin 1948 prorogeant les 
délaie de constitution de ta « Société pour l'Ex. 
panelon de l'Industrie du Livre », en abrégé « S. 
E. I. L». 

NOUS, Ministre d'Etat de k Principauté, f  
Vu la demande aux fins d'aulorisation et d'approbation Couver-

nementale des statuts de la 8ocià6 'Anonyme Monégasque dénom-
mée Soddhe pour l'exportent cle l'Industrie 'du Livre,' en abrégé 
it 8, E. I. L. s, présentée par NA. Henri-Edmond Hanne, Admi-
nistrateur de Sociétés, demeurant à Monaco, Villa Hérakléia, 
boulevard du Jardin Exotique ; 

Vu l'Arrthé Ministériel du 11 mars 1946 ; 
Vu le dernier paragraphe de l'article ,3 de l'Ordonnance Sou-

veraine du 5 Mars 1695, modifié par 'a Loi n°71 du 3 janvier 1924 
et pat l'Ordonnance-Loi no 340 du Il mars 1942 ; - 
1948 tVu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juin 

LOUIS.. 
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Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'autorisation dornée par Notre Arrêté du 11 mars 1948 à la 
Société Anonyme Monégasque dénommée Soeidié pour l'Expansion 
de l'industrie du Litre, en abrégé « S. E. L L. » est, en tent que 
de besoin, renouvelée. 

ART. 2. 
M. 1e Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Me-

momie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze juin mil 
neuf cent quarante-kit. 

Le Ministre 

P.•Dt \Musse. 

memeel••••■•■11.101MMIPIIIMIN. 

Arrété Ministériel du 18 juin 1048 autorisant la mo-
dification des statuts de là Société « Mercury 
Travel Agency », 

Nous, Ministre d'I'tat de k Principauté, 
Vu la demande plétentée k 21 mai 1948 par M. Lucien Pic, 

Entrepreneur, domieilié 42, boulevard des Moulina, à Monte-Carlo, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par les Assemblées 

.Générales extraordinaires des actionnaires de la Société Mercury 
Treoel Agency ; 

Vu les procès-verbaux desdites Assemblées tenues à Monaco les 
14 février et 24 avril. 1948, portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1893, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
Io' 71 du 3 janvier 1)24, n° 216 du 27 février 1936 et par les. 
Ordonnances-Lois no 340 du II mars 1942 et no, 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier ,1945..compl4tint P.Ordonnemee 
Sou csrairte ad' 5' ntisis 1895; 'notamment en' cequi concerne la.  nomi-: 
nation, les attributions et la responsabilité-  des Commissaires aux 
Comptes 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et. -en commandite ; 

Vu l'Ordonnance Snuveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 juin 
1948 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions des Assemblées Générales extra-
ordinaires des actionnaire& de la Société 11/fercusa Travel Agency, 
en date des 14 février et 24 avril 1948, portant création de parts 
bénéficiaires et conséquemment institution d'un Article 12 bis et 
modification des articles 31 et 35 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 

(ic Monaco dans les délais et après accomplissement des .formal:tés 
intivties par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 févrkr 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nornie Natenayr est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

rait è Monaco,. en ..'fltitel du Gouvernement, le di-huit juin 
mil neuf cent quarante-kit. 

Le Minislre d'Etai 
P. DE WITASSE, 

Arrêté Ministériel du 21 juin 1948 portant création 
de titres de charbon « Chauffage » et « PatirlOa-
Von », 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, . 	. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

" complétant et codifiant la législation sur la production, la circu-
lation et la consommation des psoduits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 .modifiant les 
Ordonnances-Lois n " 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infrattions en matière de carte* sie rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n* 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 1948 fixant les at(ributiens 
de combustibles de la carte de charbon « Chauffage » et de la 
carte 	Chauffage-Cuisine » pour l'hiver 1948-1949 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 juin 
1948 ; 

Arrêtone •t 
ARTICLE PREMIER. 

L'article 4 de l'Arrêté du 22 octobre 1942, sus-vis6, est abrogé?  
et mod:fié ainsi qu'il suit : 

« Les titres d'acquisition sont délivrée sous les deux formes sui.. 
« vantes 

1c Titres de chauffage et de fabrication délivrés annuelle - 
t ment par le Service de la Répartition des Produits 
t (nduatnels ; 

« 2° Cartes de charbon annuelles délivrées par la Section des 
« Cartes: de rationnement a, 

ART. 2. 
L'article 5 de l'Arrêté eu 22 octobre 1942 est abrogé et remrlas6 

par les. dispositions.; suivantes 
« Les titres de chauffage et de fabrication seront délivrés antuel-

lennertl par le Service de la Répartition des Produits Industriels 
Pour les catégories a), b), c), d), prévues à l'article 1 

« Ils seront étab''s sur- k modèle fixé par. te Service et porte-
« ront l'indication du tonnage pour lequel le titre est délivré a, 

ART. 3, « 
Il est institué des titres de chauffage des établissements publics 

et assimilés (catégories Al et A2) et des locaux professionnels 
(catégorie 132) et des titres de fabrication petite =indu/are (catégorie 
131) .et des établissements publics (catégorie Al). 

Ces titres se composent de cinq volets ele dimensions identiques : 
— Un volet mentionnant la catégorie du consommateur, avec 

indication de la campagne tharbonnière ; 
— Un volet-fiche servant de talon qui testera dans les bureaux 

des charbons au moment de la délivrance du titre ; 
— Un volet fiche remis par le consommateur au négociant et qui 

constituera pour celui-cl la fiche du client Cette fishe 
comporte au dot un quadrillage sur lequel le négeclint 
inscrira obligatoirement les dates de livraisons suceetaises, 
avec lei quantités fournies ; 

— Un volet qui serti également remis au négociant par le esn-
sommateur et sur lequel ledit négociant apposera mn 
cachet. Le négociant remettra, 8'11 y a lieu, ce volet à 
l'organisme syndical dont dépend le consommateur 

— Us raki qui sera conservé obligatoirement par le consol. 
mireur *prés apposition, par le négociant, de son cachet 
commercsal, et qui constituera, pour le consommateur, la 
lussiketion de son inscription chez le négociant. Ce 
volet lets exigé en cas de modification du titre ou d'il 
(ribution exceptionnelle en cours d'exercke. 
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ART. 4. 
A compter du lor juillet 1948, le Service de la Répartition des 

Produits Industriels procèdera à la distribution des titres de chauf-
fer et de fabrication visés à l'article précédent pour l'année 1948- 
1949. Les modalités de cette distribution seront portées par voie de 
presse à la connaissance des intéressés. 

ART. 5, 
A compter du 15 juillet 1948, lesdits titres seront validés pour 

la totalité des quantités portées sur ces titres. 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Inférieur sont chargés, chacun eir ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hetel du Gouvernement, le vingt et un 
juin mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre cl'etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 22 juin 1948. 

AVIS et COMMUNIQVÉS 

RELATIONS'  EXTÉRIEURES 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
110.M.M...«•.■••■•1.1.14MUMMMOMOIN■MMOMMN•11 	 oMendeMora.•■■■■1 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tribu-
nal de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
en date du 5 février 1948, enregistré ; 

Entre lé sieur Maitrice-Edouard-Noël 130N1, 'employé 
d'entreprise, demeurant à Monaco-Ville ; 	• 

Et la dame Mariê-LouisOE.Jeanne-Anne Vile:MON bE 
LUSSATS, épouse Boni; demeurant a MonaCo-Ville, rue de 

; 
• Il a été ektraW littéralement te qui suit: 

«ProtiOnce le diverce entre les époux Boni-L'Herbnn de 
« Lueats, à leurs torts et griefs respectifs pour eaUse 

. d'inures graves», 
Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 19 juin 1948. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JANW:S. 

GREFFE 0-11NÉRAL DE MONACO 

Communiqué concernant la signature d'un Accord 
Belgo.IVIonégasque relatif à l'échange des actes 
d'état civil. 

Un Accord entre le Gouvernement -Royal de Belgique et le 
Gouvernement Princier, modifiant la Déclaration du 27 novembre 
1876 relative à l'échsnge des actes d'état civil entre la Belgique 
et la Principauté, a été signé à Bruxelles, le samedi 5 juin, à 
11 heures, par S. Ex:. l'Envoyé Extraordinaire et Ministre Pléni-
potentiaire dé S. A. S. le Prince en Belgique et par S. Exc. le 
Ministre des Affaires Etrangères du Gouvernement Royal. 

Etat des condamnation du Tribunal Correctionnel 
et des Arrêts de la Cour d'Appel. 

Le Tribunal Correctionnel, dans ses audiences des 25 mai et ler 
juin 1948; a prononcé les condamnations suivantes : 

B H E. nét le 24 juin 1913 à Paris (18e), s'étant dit a C. M., 
né le 12 juillet 1915 à Langres s, de nationalité française, demeu-
rant à Beausoleil. -- Six mois de prison_ pour fausse déclaration 
d'état-civil et usage de fausse carte d'identité: 

S L née le 6 'novembre 1889 4 Pérouse '(Italie), de nationa-
lité française, sans' domicile connu. -- Six mois de 'Prison (par 
défaut), pour abus dé confiance. 

La COut' d'APpèl, ': ditiale sen audiéitti' dti'' 28 'inal 1948 a 

rendu' l'arrêt ël,eiptul 
'Appel d'un frigernânt en date du '16' Mars-1948'qui avait con,  

damné' D. 	ïé: 'e 26 juillet' 1927â Park (140), employé 
d'agence, demeurant à Monaco, à quatre mois -dé; prison ' pour vols 

Arrêt confiiniatif. 

EXTRAIT 

. 	D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Preinière.  Instance de la 'Principauté de Monaco, lé 4 mars 
1948, enregistré ; 

Entre la dame Renée-Gilberte DEJEAN, épouse du sieur 
Desarzens, coiffeuse, demeurant à Moufte°, 20, rUe de 
iVfillo ; 

Et le. sieur Guy-Edouard DESARZENS, ayant demeuré 
à Monaco, actuellement sans domicile ni résidnce con- 

: nus ; 	• 
Tl a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut, faute 'de coniparaltre, Contre le sieur 

«Desarzens et pour le profit prononce le divorce entro les 
«époux Déjean-Desarzetis, aux torts et griefs exclusifs du 
« mari et au profit de la femme, avec toutes ses censé
« quences légales ». 

Pour 'extrait certifié conforme. • 

Monaco, le' 17 juin 1948. 

Le Greffier en Chef : PERRIK-JANAS, 

•'tnEssio.N. 	.111)iii.0,11011 S,044)14gli 
(Prentiëre Inseirtion) 

, 
Atx 	 'Web) sous sinatur es j"rivééS en date 

1  
à • Monaco du 	19484, ehreglâtre, 

M. Itogalinde BAILE1', demeurant •.à''V.Illefrandlie;StAr- r  
Mer, a, acquis 10 de M. Enzo PISSORE, demeurant à 

`. Mente'? 20 rue emile de Loth, tous ses droits dans la 
• 



Jeudi 24 Juin 1948 	 JOURNAL DE MONACO 
	

415 

Société en nom collectif formée entre lui et M. Albert 
mAsSIERA, suivant acte sous signatures privées en 'date 
à Monaco du 24 'février 1941, dûment enregistré et publié, 
ayant pour objet l'exploitation, d'un fonda de cornmerce 
de tourisme, excursions et voyages par cars, par mer et 
par air, sous la dénomination «Monte-Carlo Excursions» ; 
2.,  de M. Albert MASSIERA les 4/26e. de ses droits dans 
cette même Société. 

Par suite de ces cessions ladite Soc:été se trouvera 
continuer entre M. Ballet et M. Massiera. 

La signature sociale sera «R. Ballet; A. Masslera». 
Un extrait dudit acte de cession de droits a été déposé, 

le 22 juin 1948, au Greffe Général de la Principauté. 
Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 

deuxième insertion, entre les mains de 111 Rosalinde Bal-
let, au siège social, «Monte-Carlo Excursions», 23, boule- 
 Albert I", Monaco. 

11110001,1. 

Etude 	JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

(Preniière Inscrtion) 

Suivant acte reçu le 8 mai 1948, M. Duri-Tuor de 
PLANTA, saris, profession, domicilié dt demeurant no 2, 
boulevard du Jardin Exotique, à Monaco-Condamine, a 
acquis de M. Georges-Adolphe MASI, 'antiquaire; domi-
cilié et demeurant Square Beaumarchais à Monte-Carla, 
un fonds de commerce _d'objets d'arts anciens, exploité 
«Hôtel Hermitage », Square Beaumarchais à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude de Mr 
Rey, notaire soussigné, dans les dix jours à compter de 
la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 24 juin 1948. 
(Signé:) J.-C. REY 

Etticie de Me AUSUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE KoNos DE nommEnet 
(Deuxième InsertioU) 

Aux termes >d'un acte .reçu par Mg Settinio; notaire 
soussigné, le 21 jariVier '1948, M. Vieter-Ôabriel tAlettE, 
commerçant; et 1\l'e Philoinène-Marie-Virgnie REVOI/IS,' 
son épouse, sans - »roTeSsion; demetirnt à Mônitce, 10, ,rite 
Plat!, ont vendu à 'M. 'Andréa IMMO et-lee Malle vte. 
RONE, son 'éPotige;' san'S-IirofeaSion, •demeurant à Mar.' 
seille, 32, bouleVard Citilgott, un fonds dé Conitherce de" 
laiterie, épicerie, comestibles, vente des légumes ,et .des 
fruits, vente des vins et liqueurs au 'détail -  à enipeerter,  

vente de la bière et de la limonade à -emporter et articles 
de mercerie, sis à Monaco, quartier de la Oondabline, 
no 10, rue • Plati. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de 1\4' SettiznO, no-
taire goussigné, dans les dix Jours de la présente insertion. 

Monaco, le 24 juin 1948. 
(Signé :) A. SETTIMO 

CI» elbv $1,1 	11? N'T DE NON 

Insertion ei avis privas per Ordonnance Souveraine 

de la Principauté de Almaco, du 25' avril '1929 

précitée ; 
A toutes personnes intércsSées,. quax ternies de sonÉ 

instance en changement de non il deniande às'aptieler 
du nom patronymique go e.i3ob1'1AIVIICI» avec les plé 
noms de Ferdinando-àiulio et que dans :10 .délat.de .sixi 
mois qui suivra la dernière insertiOn prescrite, toute per-
sonne qui se considérerait Corinne lésées "Par-le..éhafige.J 
ment de nom demandé, potirra. élever -opposition côniro'' 
la dite demande auprès dé Monsietir le Dirécteur des Ser- 
vices Judiciaires de la Principauté de - Monaco - 	• 

11).1E 	oNgt 

Insertion et avis prévus par Ordonnance Souveraine 

de la Principauté de Monaco, du 	avril 1929 

M. Alfred-Eugène-1"ranço13-Cla1r Iiii3MAGNAN connu 
sous le nom patronymique 'de ROMAGNAll-CIII414MIT, 
de nationalité monégasque,, né à Mônaco le, 28 eCtobre,  
1911, industriel, demeurant 	domicilié à Monte.Oarle,' 
Principauté de Moila,co, rue .des Ltiass , no 2,s villa le Dô-
mes, époux de '111n, 'Jeanne-Atielatine-Paulette PASQUINO, 
mariés à Monaco le 18 juin 1938, duquel meulageest. issu 
un enfant Colette-Anne-Maric-Patile-Albine, née à Menace: 
le 21 juin 1939. 	. 	 . 

Avant de formuler' aine foinlea' dé clrit leur cicniiflc1 
en changement de nom, donnent avis •- conformément, aux 
articles 2 et 6 de l'Ordonnance Souveraine du 25 avril -, 
lino, précitée ; . • 	' 	• 

A toutes psrsonnes Intéressées, qu'aux ternies tic leurl 
.dernande en changement tic nom, ils demandent à s'appe-
ler du nom patronymique' cia «nom-Ackeiedgtt,Beei,E»? 
et, quo dans lé délet,1 de, dg MOIsititii'stiiVra, i ,:d,Oiiec' 
insertion prescrite, , toute . p.ersonno qui :se .„çoïe.l.éleait;:, 
comme lésée, Par le Changement: ;çie :neih,'"deniiinklé,, 'Mire 
élever opposition contre la, élite eeinande, auprès de :Mail-
slow' le nirecteur des services judiciaires ,do la. Prinei-
pauté de Monaco. 

M. Ferclinando-Giulio Benernici, con/in sous le 
patronymique de FERDINAND°, célibataire; de..nati#a; 
lité monégasque, né à Monaco le .7, juillet • 1923, . &intenté 
à Monte-Carlo, Principauté de Monaco., chez :Madame:  
Veuve ROVELLO, 13, avenue Saint-Michel, 

- avant de formuler aux fouace de droit sa  demande en 
changement de nom, donne avis, conforinéniont•aux arti- 
cles 2 et 6 de l'Ordonnance Sotiveraine du 25 aVrl1:1929 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres frappée d'opposition. 

• 
Exploit de M. Pis:lora°, huissier à. 	Monaco, en date 	du . 

12 mal 1947. Trois Cinquièmes d'Aciions do la Société Anonyme 1 
des Bains de Mer et du Cercle des leitrangers à Monaco, portant 
les numéros 336.562 it 336.564. 	. 

Exploit de NI* Jean-J. Marquet, huissier à Monne°, eu date du 
12 iiont 4941. Quatre Actions de la Société Anonyme , des Bains 
do Mer et du Cercle dos 1.trarigers à Monaco, portant les numéros 
30,230, 33.092, 33.602, 50.444 et de Cinq Cinquièmes d'A:Clona. 
do la Mémo Société poilant les numéros 336.970 à. 336,974. 

Exploit de NI* Jean-J. Mamaia, huissier à Menaeo, en date 
du 9 janvier 1948, Huit Actions do la Société Anonyme Ces Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers It Monaco, portant les numéros 
305, 8.000, 10.594, 	16.302, 	18.193, 26665,27.620, 	33,808. Et 
Neuf Cinquièmes d'Actions dé la Société Anonyme des tains de 
!ater et du Cercle des Etrangers à Monaco, perlant les nuirièros 
4.196, 	301,639, 	301.650, 	307,651, 	388.109, 	388,110, 	.188,711, 
388.112, 	388.113. 	 „ 

Exploit de NI• Pissarello, huissier à Monaco, en date du 1" avril 
948. Doux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et tin C.erele 'des Etrangers à Monaco, portant les uuméros , 
14.570 et 34.511. 

Exploit do NI' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, on data du 
14 avril 1918. Deux mille deux cents actions de la Société Alio-
rymé Monégmque dite Société des Bétels> Bristel et 14:ajestic, 
ferlant les nurneros101 	à 150, 201 h 310, 1.101 à 4,810; 4,201 
à 5.200, 5,351 à 5.650. 

.................... .......** 

Mainlevées d'opposition. 
- 

Du 1 Juin 	1941. Quatre Actions de la Société Anonyme dos 
Bains do Mer et du Conte des Etrangers à Monaco, poilant Tes 
numéros 5.216, 16.560, 22.759 et 57.088. 

Exploit do M° Jean-J. Marquai, huissier à Monaco, en date du 
19 juin 1947. Trois Actions do la Société Anonyme des Bains de 
Nier et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
59,628, 55.316 et 365.563.  

Exploit de NI* Jean-i. Marquai, nuissier à Monaco, en tate'du 
211 Juillet 1947. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
do Mer et du Cercla des Etranes à Monaco, portant les numéros 
21.469 et 25.548 et Trois Cinquièmes d'Actions de la môme Société 
portent les numéros 431,690 à 431.692. 

Da 4 décembre 1947. Ving-deux Cinquièmes d'Actions do la 
Scciété Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etraugers à 
Mme°, portant les numéros 52,235, 205.018, 305.919, 332,051, 

	

, 334.092, 	338.485, 342.559, 343.606, 344.390, 	357.654, 313.685, 

	

' 403.300, 	412,487, 	412.488, 	415,311, 439.196, 	440.312, 494.233, 
à 494,236, 491.242. 	 . 

Exploit de NP Jean-J, Marquet, huissier à Menace, on date du 
17 avril 1948. Six Cinquièmes d'Actions de la Soelété Ancnyme 
des Bains de Mer et du Ce rcIedes Etrangers h Monaco, portait les 
numéros 511.065, 514.666, 511.661, 511.669, 511.610 et 511.011, 

Titres frappée de déchéance. 

Du 21 mars 1941. Cinq Cinquietnes d'A.ctions de la Société 
Anonyme des Sains.  de Mer et du Cercle des Etrangers 'Monaco, 
portant las ntiméras 18.400, 302.010, 303,408, 303,426, 35(1,904. 

Ou 8 'Mai 1.941, Deux Actions do la Société Anonyme 1103 Bains 
de Mer et du Cercle dos Etratigors h Monaco, "forint les riunièros 
23.469 et 25.548, et do Trois Cinquièmes d'Actions de' la IllÔrtie 
Société, portant los numéros 431.690 à 431.692. 

EtUde de Me Louis Aurtenda 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DES TRANSPORTS ROUTIERS 
(en abregé " MOIRA ") 

(soolètd Anonyme Mongasrytie) 

Siège secial : Garage Meleltiorre, Pince dit Crédit. Lyonnais, 
Monte-Ca rio 

MODIFICATION AUX STATUTS 
1. ■ 

' Aux termes d'une délibération prise à Monaco. au 
siège social, le 30 septembre 1947, les Actionnaires de la 
Société Anonyme Monégasque dite «Société MonédasqUe 
des Transports Routiers », en abrégé « MO'I'RA », à cet 
effet spécialement convoqués et retinis en Assemblée Gé-
nérale extraordinaire, ont décidé de modifier les articles 
14 et, 25 des Statuts de la façon suivante : 

Article outtorze : 
«La société est adminiStrée par tua Conseil. d'Admi-

c nistration coMposé de deux Administrateurs Étti moins 
« et de cinq au plus pris parmi les . ACtionnaires» 

Article vingt-cinq : 
« Ii est nommé par l'Assemblée Générale pour une 

« pérbede de trois exercices consécutifs, un ou deux Coin. 
« missaires ainsi que, si elle le juge utile, un ou deux 
«Commissaires suppléants, choisis parmi les EXperts-
« Comptables, Inscrits au Tableatt de l'Ordre institué par 
« la Loi no 408 du vingt janvier mil nelif cent-quarante-
« cinq. Les Commissaires ont pour mission de' Stirvéiller, 
« avec les pouvoirs les pins étendus d'investigation; tant la 
« régularité des opérations et des comptes de la Société 
« que l'observation des dispositions légales et statutaires 
«régissant son fonctionnement. 

« A l'Assemblée Générale annuelle, les Commissaires 
«J'ont un rapport sur les comptes et le bilan soumis 'à 
« l'approbation de l'Assemblée. Ils peuvent., à .n'importe 
« quelle époque de l'année, opérer des contrôles et des 
« vérifications qui leur semblent nécessaires et convoquer, 
« tells le Jugent Little, une Assemblée Générale dês action-
« flaires. Ils assistent d'office aux Assemblées Générales. 
«Leur rémunération est fixée pour oblique exercice écoulé 
« par l'Assemblée Générale suivant le tarif des honoraires 
(e. approuvés par Arrêté Ministériel ». 

Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale extra- , 
ordinaire, ainsi que les pièces constatant sa constitutiOni 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et dé si-
gnatures, nu rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du 10 novembre 1e41. 

La modification des Statuts et-dessus, telle qu'elle à 
été votée par ladite Assemblée Générale extraordinaire, a 
été approuvée par Arrêté de Son Sm Monsieur le Mi-
nistre d'Etat de la Principauté de Monaco, en date du 
23 mors 1948. 

Une expédition du dépôt du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale extraordinaire sue-énoncée, a éted dépose, 
le 21 Juin 1948, ait Otefte Clet-étai dd Tribunal de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 24 Indri 194. 
($61eid 	AUntatia 
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Etude de Me JEAN-OUA-RUA • RE? 
Docteur en Droit, Notaire 	* 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

CRÉDIT FONCIER DE ,IVIONACO 
(Sociôté Anonyme Xinnékaisenc) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFIOATIONS AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une 'délibération prise au siège 
social no 11, boulevard Albert I" h Monaco, les Action-
naires du «Crédit !Poncer de Monaco», Société Anonyme 
Monégasque, au capital de 5,500.000 francs, en voie d'aug-
mentation, à cet effet spécialement convoqués et réunis 
en Assemblée Générale extraordinaire ont, à l'unanimité, 
décidé notamment 

o) de réduire le nominal des actions de 600 à 250 
francs et cle Procéder ainsi à leur dédoublement, le capital 
social se trouvant par suite représenté par 22.000 actions 
de 250 francs, numérotées de 1 à 22.000 ; 

b) d'augmenter le capital social de la somme • de 
9.500.000 francs pat la distribution gratuite de 38.009 ac-
tions nouvelles de 260 francs de valeur nominale, Jouis-
sance le' janvier 1948, coupon no 28 attaché, numérotées 
de 22.001 à 60.000 ; ces actions étant libérées par un prélè-
vement de 9.600.000 francs sur la réserve ordinaire ; 

cl et de modifier les articles 6, 28, 29, 30 et 31 des 
Statuts qui seront Césorrnais rédigés comte suit : 

ART. 6. 
(Texte neuveau) 

«Le capital social est, fixé à 15.000.000 de francs divisé 
« en 60.000 adions de 250 francs chacune entièrement li-
« bérées et numérotes de 1 à 60.000». 

Are. 28. 
(Texte nouveau) 

«Il est nommé par l'Assemblée Générale au moins 
« deux Commissaires en confermité de l'article 13 de la 
«Loi no 408 du 20 janvier 1946. 

«Les Commissaires sont obligatoirement choisis parmi 
« les Experts-Comptables inscrits au Tableau de l'Ordre 
« institué par la Loi no 406 du 12 janvier 1945. 

«La durée de leur mandat est de -trois années ». 

ART. 29. 
(Texte nouveau) 

«Les Commissaires font un rapport dans lequel ils 
rendent compte à l'Assemblée Générale. annuelle de Vexé-

« cution de leur mission, notamment on Ce qui concerne 
« le contrôle des opérations prévues à l'article 23 de l'Or-
« dormance Souveraine du S mars .1895, accomplies pen-
e dant l'exercice écoulé et les Assemblée tenues pendant 
« ledit exercice, 

«Ils prennent conummleatiod des livres de la Société 
« trois mois au plus tôt et deux Mois au plus 'tard avant 
« l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée Générale 

« Ils doivent remettre ce rapport au Conseil. d'Adminis-
« tration 15 jours au moins avant l'Assemblée Générale ». 

• Am 30. 
(Texte nouveau) 

«Les Commissaires peuvent à toute époque, en cas 
«d'urgence, convoquer l'Assemblée 'Générale des action-
« mires. 

«Dans le cas prévu à l'article 18 de l'Ordonnance 
«Souveraine du 5 mars 1895, si à l'expiration du délai 
«iMparti les Administrateurs .ont négligé de convoquer 
«l'Assemblée, les Commissaires doivent faire la cenYeca-
« tion dans les 8 jours qui suivent », 

ART. 31 
(Texte nouveau) 

« Ii est alloué aux Commissaires une rémUpération dont 
«l'irnrortance est fixée, chaque année, par l'Asserr.blée 
«Générale ordinaire en observant les règles fixées dans 
«le tarif des honoraires des Commissaires apprevé par 
« Arr&é Ministériel». 

IL — L'original du procés-verbal de ladite délibération 
a été, aux fins d'approbation des dédisions y coritentrea, 
régulièrement déposé au Secrétariat du Départernent des . 
Finances et de l'Edononne Nationale qui en a délivré .ré-
eépissé, le 9 avril 1948, sous le no 976. 

III. — Lesdites augmentatien dé capital et modifica-
tions aux Stptuts ont été approuvées par 'Aritté de Son 
Excellence M. le Ministre d'Etat de la Prindipaitt.3 'de 
Monaco, en date du 24 mai 1948, publiées au Journal de 
Monaco, feuille no 4.729, du jeudi 27 mal 1948 

IV. — L'original dudit procès-verbal de 'l'Assemblée 
Générale extraordinaire, précitée, du 24 Mars 1948, a été 
déposé avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au 
rang des minutes de 	Rey, notaire soussigné, par acte 
du 11 ;uni 1948 ; à cet acte sont annexées les plètes.çons-
tatant la constitution régulière de ladite Sodiété, ainsi 
qu'une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'approbation 
des décisions de ladite Assemblée. 

V. -- Une expédition de l'acte' de dépÔt dudit procès-
,verbal et des pièces y annâées a été déposée, le 23 juin 
1948, au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 

Monaco, le 24 juin 1948. 
(,igné:) J.-C. Rkry 

LM' 

Etude de 1\10 JtAR:CIIARLES ReY 
Docteur "en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-cle-Castro, Monaco 

" SOLIN DES LABORATOIRES un 1111 110t1111R FERRY " 
(Société Anonyme Momitgruettic) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

• L — Aux termes d'une délibération prise au siége 
social no 6, avenue Saint-lkichel, à Monte-Carlo, 'le 13 
avril 1948, les Actionnaires de la « *OMM des Laboratolieà 
Duleis du Docteur Perry», Société Anonyme Monégaaque, 
au capital de 3.600.000 lianes, à Cet effet spécialernerit 
convoqués et, réunis en Assemblée Générale extraordina.lre 
ont, à l'unanimité, décidé de modifier; ainsi qu'il *suit, 
l'article 80 des Statuts. 

• Aar. 89. 
(Texte nouveau) 

«L'année sociale commence le ler octobre et finit le 
«30 sep;embre. 

«Par exception le premier exercice comprend le temps 
« éceulé deptils la constitution dé la Société 'jusqu'au 30 
« septembre 1048 ». 
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IL 	Une cople certifiée conforme du procès-verbal de 
ladite délibératior de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
précitée, a été adressée, le 13 avril 1948, au Département 
des Finances et de l'Economie Nationale du Ministère 
«Etat qui en a délivré récépissé, le même jour, sous le 
nn 979. 

ni. — Ladite modification aux Statuts a été approuvée 
et autorisée par Arrêté de Son Excellence M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco, en date du 24 mai 
1948, publiée au Journal de Monaco, feuille no 4.729, du 
jetidi 27 Mai 1948. 

Une copie certifiée conforme du procès-verbal de 
l'Assemblée Générale précitée du 13 avril 1948 a été dé-
posée, avec reconnaissance d'écriture et de signatures et 
avec, une ampliaten de l'Arrêté Ministériel d'approbation, 
au rang des minutes de 11P Rey, notaire soussigné, par 
acte du à juin 1918. 

V, — Une expédition de l'acte de dépôt de ladite copie 
de procès-verbal a été déposée, le 23 juin 1948, au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco 

monaeo, le 24 Juin 1948. 

(Signé :) J.-C. RE.?. 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

INSTALLATIONS SANITAIRES 

FUIVIIS`I ERIE - COUVERTURE 

A. LACHAIZE 
INGÉNIEUR E. C. 1.. 

Successeur de H. CHOINIÈRE & FILS 

7, Rue Biovès MONACO 
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